
Catastrophe Naturelle du 1er aout 2024
Par arrêté ministériel N° INTE2427051A publié le 1er novembre 2024 au journal officiel, la commune de
Montmirail a été classée en état de catastrophe naturelle au titre des inondations et des coulées de
boue du 1er août 2024

Si vous êtes concerné, vous devez saisir votre compagnie d’assurance dans les 30 jours à compter du
1er novembre 2024, muni de l’arrêté interministériel.
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